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Agir pour la santé des femmes : soutenir la spécialité médicale de gynécologie
Question écrite n° 15230

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la santé des femmes et leur accès à la gynécologie médicale, marquée par la
diminution du nombre des postes d'internes et une dégradation continue de l'accès aux soins pour les femmes.
Alors que la spécialité médicale de gynécologie a été supprimée pendant dix-sept ans, avant d'être rétablie en
2003, les politiques publiques menées jusqu'à récemment visaient à compenser ce retard en maintenant un
niveau de formation suffisant. Or une inflexion inquiétante est observée depuis 2024. En effet, le nombre de
postes d'internes attribués à cette spécialité est passé de 91 en 2023 à 79 en 2024. Cette baisse devait
initialement être compensée en 2025. Finalement, ce sont seulement 80 postes qui ont été attribués, confirmant
une absence de rattrapage et entraînant une stagnation à un niveau insuffisant. Selon les informations
communiquées, en juillet 2025, la gynécologie médicale ne serait plus prioritaire dans la répartition des postes
d'internes. Cette évolution marque un changement par rapport aux décisions précédentes et risque de freiner le
développement de cette spécialité pourtant essentielle. Cette décision intervient dans un contexte de grave
pénurie de la démographie médicale. Alors qu'on comptait 1 945 gynécologues médicaux en exercice en 2007,
ils n'étaient plus que 867 en 2025, soit moins 1 078 gynécologues pour environ 34 millions de femmes. Par
ailleurs, plusieurs départements ne comptent plus de gynécologue médical, accentuant l'inégalité dans l'accès
des soins. Les conséquences de cette pénurie ont déjà de lourdes conséquences : allongement des délais de
consultation, retards de diagnostic, pertes de chances, suivi après cancer de plus en plus impossible,
multiplication des infections sexuellement transmissibles et dans certains cas renoncement au suivi et aux soins.
Dans ces conditions, cette réduction du nombre de postes apparaît en contradiction avec les besoins de santé
publique et les objectifs d'égalité d'accès aux soins. Ainsi, elle souhaite connaître les mesures que le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin d'augmenter significativement le nombre de postes d'internes en
gynécologie médicale, de garantir la reconstruction de cette spécialité et d'assurer à toutes les femmes un accès
effectif à un suivi gynécologique adapté sur l'ensemble du territoire.
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